
Artidle 43

Sauf accord contraire des parties, le Tribunal s'il l'estime nécessaire,
peut à tout moment durant les débats :

(a) demander aux parties de produire tous documents ou autres
moyens de preuve, et

(b) se transporter sur les lieux et y procéder à telles enquêtes
qu'il estime nécessaires.

Article 44

Toute procédure d'arbitrage est conduite conformément aux dispositions
de la présente Section et, sauf accord contraire des parties, au Règlement
d'Arbitrage en vigueur à la date à laquelle elles ont consenti à l'arbitrage. Si une
question de procédure non prévue par la présente Section ou le Règlement
d'Arbitrage ou tout autre règlement adopté par les parties se pose, elle est


